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AIRCOS

Société par actions simplifiée au capital de 475.349,10 €

Siège social : 20 bis, rue Henri Martin 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

335 076 014 R.C.S. Nanterre

L’assemblée générale mixte du 20 avril 2022, statuant aux conditions de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires et dans le cadre des dispositions de l’article
L.225-248 du Code de commerce applicables sur renvoi de l’article L.227-1 dudit Code et
après avoir constaté que les capitaux propres étaient inférieurs à la moitié du capital social, a
décidé qu’il n’y a pas lieu à dissolution de la Société.
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